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INTRODUCTION 

 

 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

Le projet de loi soumis à l’examen du Sénat a pour objet d’autoriser 
l’approbation de l’amendement à l’accord portant création de la Banque 
européenne pour la reconstruction et le développement, signé à Paris le 29 mai 
1990, en vue d’admettre la Mongolie comme pays d’opérations, adopté à 
Londres le 30 janvier 2004. 

Huit des pays de la zone d’intervention de la BERD viennent de 
rejoindre l’Union européenne. Même si elle n’abandonne pas son activité dans 
ces pays, la BERD doit examiner un certain redéploiement de ses interventions 
dans des Etats où la transition est moins avancée. 

C’est le cas de la Mongolie qui partage nombre des caractéristiques 
des pays de l’ex-URSS et dont la transition, bien qu’opérée dans la stabilité 
avec un accompagnement soutenu de la part de la Communauté internationale, 
est loin d’être achevée. 
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I. LA BANQUE EUROPÉENNE POUR LA RECONSTRUCTION ET DE 
DÉVELOPPEMENT, DE LA TRANSITION AU 
DÉVELOPPEMENT ? 

A. LA BERD, UNE INSTITUTION FINANCIÈRE AU SERVICE DE LA 
« TRANSITION » 

La Banque européenne pour la reconstruction et le développement, la 
BERD a été créée sur la base d’un accord signé à Paris le 29 mai 1990.  

Dans la continuité de l’Acte final d’Helsinki, elle avait pour objectif 
de « contribuer au progrès et à la reconstruction économique des pays 
d’Europe centrale et orientale et de favoriser la transition de leurs économies 
vers des économies de marché ».  

 Il s’agissait d’aider les pays de l’Est à passer d’une économie étatisée 
à une économie libéralisée. 

A cette fin, les actionnaires1 mettent en place une « banque d’affaires 
publique 2» intervenant dans le domaine du financement des entreprises par 
des prêts ou des prises de participation lors de la création ou de la reprise 
d’entreprises pour aider les investisseurs à réduire leurs propres risques. 

La Banque intervient sur un secteur spécifique, en complément des 
actions de la Banque mondiale, de l’Union européenne et de la Banque 
européenne d’investissement, cette dernière n’intervenant qu’en Europe, sous 
forme de prêts souverains aux Etats. 

Depuis sa création, la BERD a cumulé 22,7 milliards d’euros 
d’opérations qui ont permis de mobiliser 45,8 milliards de ressources 
additionnelles. 

Le soutien aux entreprises par le biais des institutions financières 
locales représente un tiers de son activité qui s’effectue en outre dans le 
secteur des infrastructures, de l’énergie, de l’industrie, de l’immobilier, du 
tourisme et des télécommunications. L’agro-industrie représente environ 10 % 
des activités. 

En 2003, la BERD a réalisé 3,7 milliards d’euros d’engagements sur 
plus de 1000 opérations, de l’emblématique oléoduc Bakou-Tbilissi-Ceyhan, à 
des projets beaucoup plus modestes. 

                                                
1 Voir liste en annexe 
2 Selon les termes du président de la BERD, Jean Lemierre, Politique internationale, janvier 
2001. 
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B. LES ÉVOLUTIONS STRATÉGIQUES 

Le processus de transition des pays d’Europe centrale et orientale 
s’est révélé beaucoup plus difficile et plus lent qu’escompté au début des 
années 1990, en raison notamment de l’état de délabrement des appareils 
productifs.  

Il a été affecté par la crise financière qui a secoué la Russie en 1998  
et a conduit à une contraction de la richesse nationale des pays de la zone dans 
des proportions dramatiques. Cette crise a révélé la fragilité du processus et 
l’insuffisance du cadre législatif et réglementaire dans lequel il s’opérait.  

Quinze ans après la création de la Banque, 9 des 27 pays 
d’intervention, les huit pays d’Europe centrale et orientale qui ont adhéré à 
l’Union européenne le 1er mai 2004 ainsi que la Croatie, sont considérés 
comme « aux stades avancés de la transition ». Ils reçoivent 30 % des 
engagements de la Banque. 

La Russie, traitée à part, a reçu 30 % des engagements en 2003, ce qui 
représente une progression significative par rapport aux années antérieures. 

Les autres Etats d’intervention, ceux des Balkans occidentaux, d’Asie 
centrale et du Caucase sont « aux premiers stades ou aux stades intermédiaires 
de la transition » et ont reçu 1,45 milliard d’euros en 2003, soit 39 % des 
engagements. 

Avec l’adhésion à l’Union européenne d’une part significative des 
pays les plus avancés, la question de la poursuite des engagements de la 
BERD s’est posée, certains actionnaires, dont les Etats-Unis, ne souhaitant pas 
que l’accompagnement de la BERD se poursuive après l’adhésion. Le conseil 
d’administration de la Banque a décidé de poursuivre l’accompagnement de la 
transition dans ces Etats où les besoins restent importants et le climat des 
affaires plus favorable à son intervention que dans des Etats en sortie de crise, 
comme dans les Balkans, ou en fort retard de développement, comme en Asie 
centrale. Compte tenu des possibilités offertes aux nouveaux adhérents par 
l’Union européenne, le volume des nouveaux engagements de la BERD 
devrait être amené à se réduire au profit du reste de la zone d’intervention. 

C. L’ÉVOLUTION DE LA ZONE D’INTERVENTION 

Au cours de sa première décennie de fonctionnement, le nombre des 
pays d’opérations de la Banque est passé de 8 à 27, sans que sa zone 
d’intervention s’en trouve pour autant élargie, sous l’effet des disparitions 
successives de l’URSS, de la Tchécoslovaquie et de la Yougoslavie mais aussi 
de la République démocratique allemande. 
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L’Union soviétique était membre fondateur de la BERD. Suite à la 
dissolution de l’Union soviétique, la Banque ne reconnut à aucun État ayant 
recouvré sa souveraineté ou ayant accédé à l’indépendance le caractère d’État 
successeur, mais tous – y compris dans la partie asiatique de l’ex-URSS – 
purent devenir membres en application de l’art. 3 § 2 de l’Accord portant 
création de la BERD.  

La première tranche de la quote-part au capital de la Banque déjà 
souscrite par l’URSS, ainsi que son droit total de souscription, furent répartis 
entre ces États à l’exception des trois États baltes : 

 
Pays Date d’adhésion 
Estonie 28 février 1992 
Lituanie 5 mars 1992 
Lettonie 18 mars 1992 
Russie 9 avril 1992 
Ukraine 13 avril 1992 
Ouzbékistan 30 avril 1992 
Moldavie 5 mai 1992 
Turkménistan 1er juin 1992 
Kirghizstan 5 juin 1992 
Biélorussie 10 juin 1992 
Kazakhstan 27 juillet 1992 
Géorgie 4 septembre 1992 
Azerbaïdjan 29 septembre 1992 
Tadjikistan 16 octobre 1992 
Arménie 7 décembre 1992 

 
 
La Yougoslavie était également membre fondateur de la Banque. La 

BERD fut la première organisation internationale à constater, en octobre 1992, 
la dissolution de l’État yougoslave ; elle refusa également de lui reconnaître 
un État successeur.  

 
Les États issus de l’ex-Yougoslavie furent progressivement admis 

comme pays d’opérations de la BERD, toujours en application de l’article 3 § 
2 de son accord constitutif, et se répartirent sa quote-part au capital de la 
Banque :  

 
Pays Date d’adhésion 
Slovénie 23 décembre 1992 
Croatie 15 avril 1993 
Macédoine (ex-République yougoslave 
de) 

21 avril 1993 

Bosnie-Herzégovine 16 juin 1996 
Serbie-Monténégro  19 janvier 2001 
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La Tchécoslovaquie était aussi un des membres fondateurs de la 
BERD. La République tchèque et la Slovaquie ont été admises comme 
membres de la BERD, en tant qu’États successeurs de la République 
fédérative tchèque et slovaque, au 1er janvier 1993. La quote-part 
tchécoslovaque au capital de la BERD a été répartie entre les deux nouveaux 
États, à raison de 2/3 pour la République tchèque et 1/3 pour la Slovaquie.  

La modification de la zone d’opérations, pour y inclure la Mongolie, 
proposée par le présent projet de loi constitue donc le premier 
« élargissement » pour la BERD, après l’Albanie à qui a été reconnu le 
caractère de « pays européen ». 

L’Albanie n’était pas signataire de l’accord de Paris. Elle fut admise 
comme membre le 18 décembre 1991, suite à l’approbation de sa candidature 
par le conseil des gouverneurs de la BERD, donnée conformément à l’art. 3 § 
2 de l’Accord, sans qu’une modification de cet Accord soit nécessaire. 

 

II. LA MONGOLIE, UNE TRANSITION À L’ÉPREUVE 

A. L’ÉCONOMIE MONGOLE : UNE TRANSITION DOULOUREUSE 

1. Une pauvreté persistante en dépit d’une transition bien 
engagée 

La Mongolie a connu des difficultés comparables à celles de ses 
partenaires de l’ex-COMECON, suite à l’effondrement de l’Union soviétique. 
Au cours de la décennie 1990, son PIB s’est contracté de 30 %. Des 
événements climatiques catastrophiques en 2000 et 2001 ont contribué à 
accroître encore la pauvreté dans le pays. 

La transition vers l’économie de marché a cependant progressé et le 
secteur privé contribue aujourd’hui pour 80 % à la formation du PIB. 

Le PIB s’élevait en 2003 à 1,2 milliard de dollars, soit 476 dollars par 
habitant. 36 % de la population vit avec moins de deux dollars par jour. 

2. Une économie faiblement diversifiée 

Le commerce extérieur mongol est structurellement déficitaire, avec 
un taux de couverture d’environ 75 %. Il est peu diversifié et dépendant de 
produits dont la volatilité des cours est importante. 
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Plus de la moitié des exportations provient de l’extraction minière 
(concentrés de cuivre et de fluorine et or), le solde provient de l’élevage 
(cachemires et laines, cuirs et, plus marginalement, produits alimentaires). Les 
intérêts de ces deux principaux secteurs économiques sont souvent divergents, 
du fait notamment de la mobilisation des ressources en eau. 

La Chine est le premier client de la Mongolie et absorbe plus de la 
moitié des exportations, elle est suivie des Etats-Unis (23 %) et de la Russie 
(6 %). 

Les principales importations mongoles portent sur les biens 
d’équipement, l’énergie, les produits alimentaires, les moyens de transport et 
les produits textiles.  

3. Une dépendance à l’égard de l’aide internationale 

Les importations relèvent de l’aide internationale pour près de 20%. 
Le Japon, l’Allemagne et les Etats unis sont les principaux donateurs. Entre 
1991 et 2003, la Mongolie a reçu plus de 3 milliards de dollars d’aide 
internationale. Cette aide, qui s’élevait en 2004 à 85 dollars par habitant, 
représente la seule source de financement des infrastructures, dont les besoins 
sont considérables, la Mongolie n’ayant pas d’accès aux marchés des capitaux. 

Pour 2005, le gouvernement prévoit 146,4 Millions de dollars 
d’assistance financière sous forme de prêts concessionnels (+ 17,4 MUSD par 
rapport à 2004). La Banque asiatique de développement (40,8 M USD), la 
Banque mondiale (38,5 M USD), le Japon (20,5 MUSD) et le FMI 
(12,2 M USD) constituent les principaux donateurs. L’aide pourvue par la 
Chine à la Mongolie progresse sensiblement (4,6 M USD) pour rejoindre le 
niveau de l’Allemagne. 

 
La Mongolie pourra également prétendre à un montant sans doute 

équivalent de dons, maintenant l’aide publique au développement 
internationale au-dessus de la barre des 300 Millions de dollars par an. La 
dotation attendue du Millenium Challenge Account américain pourrait 
augmenter de l’ordre de 20% par an le montant de l’aide publique au 
développement en faveur de la Mongolie. 
 

S’agissant de l’aide communautaire, la Communauté européenne, de 
1991 à 2002, a fourni à la Mongolie plus de 55 M€ d’aides, dont 35 M€ au 
titre des programmes TACIS (assistance technique aux pays de la CEI). Des 
projets ont été lancés dans de nombreux secteurs tels que la restructuration des 
entreprises publiques, le développement du secteur privé, l’agriculture, les 
infrastructures, l’environnement, les réformes des institutions publiques et des 
services sociaux, et l’enseignement supérieur (programme TEMPUS). 
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Pour la période 2002-2006, le document de stratégie pays (DSP) de 
la Commission a prévu d’axer l’aide communautaire sur le développement 
rural (assistance technique sur les produits de l’élevage), le développement 
économique et le secteur social. 6 M€ ont été alloués sur 2002-2003. 

 
Depuis 2004, la Mongolie est devenue éligible aux programmes 

PVD/ALA (aide communautaire aux pays d’Amérique latine et d’Asie). Un 
budget de 9 M€ a été prévu sur 2004-2006 avec comme priorités le 
développement de l’agriculture et la réforme de l’État. La Mongolie est 
également devenue éligible aux programmes régionaux en faveur de l’Asie 
(« Asia Link », « Asia-Invest », « Asia Pro Eco » etc.). 

 
La Mongolie bénéficie par ailleurs des programmes d’assistance 

humanitaire d’ECHO (1,9 M€ en 2000, 1 M€ en 2001, 1 M€ en juin 2003). 
 

La contribution annuelle de la France en faveur de la Mongolie est en 
expansion continue depuis trois ans, et dépassera, en 2005, les 2,5 M€ tous 
financements confondus. Au-delà de l’aide bilatérale, la France soutient 
activement les programmes d’aide de la Commission européenne en Mongolie 
(PVD-ALA de 4,5 M€ pour 2004-2006, ECHO, cofinancement des ONG) en 
abondant leurs fonds à hauteur de 17%. 

La Mongolie importe 70 % de ses besoins alimentaires, en raison d’un 
secteur agricole faiblement productif. Cette situation alimente un exode rural 
massif, qui concentre la misère à la périphérie des villes. La capitale, Oulan 
Bator, enregistre ainsi 50 000 nouvelles arrivées par an et le pays est urbanisé 
à plus de 70 %. 

La Russie reste le premier fournisseur de la Mongolie, en raison, 
notamment des approvisionnements en énergie, mais sa part régresse au profit 
de la Chine. 

B. UNE TRANSITION POLITIQUE RAPIDE MAIS DES FACTEURS DE 
FRAGILITÉ 

Bien qu’ayant conservé son indépendance, la Mongolie s’est 
strictement alignée sur les positions de l’Union soviétique et sur ses modes de 
fonctionnement. A partir de 1924, elle s’est érigée en République populaire et 
a mené la collectivisation de son économie. 

La transition politique s’est effectuée très rapidement après la chute 
du mur de Berlin, des élections pluralistes étant organisées dès juillet 1990. 
Une nouvelle constitution, adoptée en janvier 1992, met en place une 
démocratie parlementaire monocamérale. 
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La rapidité du processus s’explique aussi par la mue rapide du parti 
communiste, le parti populaire révolutionnaire mongol, acquis au libéralisme 
et pivot de la vie politique. 

Le scrutin législatif du 17 juin 2004 et la mise en place d’une 
coalition gouvernementale ont confirmé l’ancrage de la démocratie en 
Mongolie. Le nouvel équilibre des forces politiques au sein du gouvernement 
a d’ores et déjà ouvert la voie à une série de réformes (loi électorale, statut de 
la fonction publique, indépendance des médias, lutte contre la corruption, 
paquet fiscal, administration territoriale) qui marquent de nouveaux progrès de 
l’État de droit. 

 
La stabilité du gouvernement d’union nationale issue des élections 

législatives de juin 2004 est mise à mal par la division apparue au sein de la 
Coalition démocratique, marquée par la rupture de son groupe parlementaire le 
26 décembre 2004.  

 
L’élection présidentielle du 22 mai 2005, qui devrait opposer deux 

anciens premiers ministres (MM. Enkhbayar pour le PPRM et Enkhsaikhan 
pour le Parti démocratique), constitue un rendez-vous important pour la 
recomposition du paysage politique qui se dessine actuellement. 
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III. L’ADMISSION DE LA MONGOLIE COMME PAYS 
D’OPÉRATIONS DE LA BERD 

La Mongolie a fait part de son souhait de devenir pays d’opérations 
de la BERD en 2000, faisant valoir qu’elle partageait nombre des 
caractéristiques politiques et économiques avec les pays de l’ex-Union 
soviétique : aire géographique, appartenance au COMECON et à la sphère 
politique soviétique. 

Rapidement, par une résolution du 3 mai 2000, la Mongolie a été 
autorisée à devenir actionnaire de la Banque mais ne pouvait en recevoir de 
financements que sous la forme d’un fonds d’assistance technique spécifique, 
créé en mars 2001, doté de 10 millions d’euros et financé par le Japon, les 
Pays-bas, le Luxembourg et Taïwan. 

Une modification de l’Accord portant création de la BERD était 
nécessaire pour admettre la Mongolie comme pays d’opérations, le champ 
d’intervention de la Banque étant défini sur un critère géographique et se 
limitant à l’Europe centrale et orientale. 

Cette modification a été réalisée sous la forme d’un amendement à 
l’article premier de l’Accord, adopté le 30 janvier 2004 par le Conseil des 
gouverneurs qui limite strictement l’extension du champ d’intervention de la 
BERD à la seule Mongolie, sans lui donner une compétence générale pour 
l’ensemble des pays en transition. Il « assimile » la Mongolie à un pays 
d’Europe centrale et orientale. 

Ce texte doit ensuite être ratifié par l’ensemble des Etats membres 
parties l’Accord sur la BERD. 
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CONCLUSION 
 

La France est le 8éme client et le 15eme fournisseur de la Mongolie. 
Sa position de client est due pour l’essentiel à des importations de Cachemire, 
celle de fournisseur étant liée à des contrats d’équipements. 

Le volume du commerce franco-mongol est marginal (13 M€ en 
2004). Néanmoins, compte tenu de la position de l’Union européenne à 25 
comme troisième partenaire commercial de la Mongolie, il existe un potentiel 
important pour le développement de nos échanges. 

2005 est l’année du quarantième anniversaire de l’établissement des 
relations diplomatiques entre les deux pays, renforcées en 2003 par la 
nomination d’un ambassadeur. 

Dans la continuité du mouvement de renforcement de cette relation, 
votre commission vous propose d’adopter le présent projet de loi. 
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EXAMEN EN COMMISSION 

 

 

La commission a examiné le présent rapport lors de sa réunion du 
mercredi 9 février 2005. 

A la suite de l’exposé du rapporteur, la commission a adopté le projet de 
loi. 
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PROJET DE LOI 

(Texte proposé par le Gouvernement) 

 

 

Article unique 

 

Est autorisée l’approbation de l’amendement à l’accord portant 
création de la Banque européenne pour la reconstruction et le développement, 
signée à Paris le 29 mai 1990, en vue d’admettre la Mongolie comme pays 
d’opérations, adopté à Londres le 30 janvier 2004, et dont le texte est annexé à 
la présente loi1. 

                                                
1 Voir le texte annexé au document Sénat n° 444 (2003-2004). 
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ANNEXE I- ETAT D’AVANCEMENT DU PROCESSUS DE 
RATIFICATION DE L’AMENDEMENT 

 

 
Au 7 février 2005, 33 membres de la BERD sur 62, dont la Mongolie, avaient 
approuvé l’amendement en vue de l’admettre comme pays d’opérations de la 
Banque.  
 
 

Partie Date de dépôt des 
instruments d'approbation 

Albanie  
Allemagne 04/02/2004 
Arménie  
Australie  
Autriche  
Azerbaïdjan 31/08/2004 
Banque européenne d'investissement 14/06/2004 
Belgique  
Biélorussie 01/06/2004 
Bosnie-Herzégovine  
Bulgarie 31/08/2004 
Canada  
Chypre 31/08/2004 
Communauté européenne  
Corée 02/06/2004 
Croatie 05/07/2004 
Danemark 30/03/2004 
Égypte  
Espagne  
Estonie 10/12/2004 
États-Unis 15/04/2004 
Finlande 20/05/2004 
France  
Géorgie  
Grèce 20/09/2004 
Hongrie 02/07/2004 
Irlande  
Islande 30/04/2004 
Israël 19/07/2004 
Italie  
Japon 01/07/2004 
Kazakhstan  
Kirghizstan  
Lettonie 29/03/2004 
Liechtenstein 17/03/2004 
Lituanie  
Luxembourg 31/08/2004 
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Macédoine (ex-république yougoslave de)  
Malte  
Maroc 20/07/2004 
Mexique  
Moldavie 18/01/2005 
Norvège 20/05/2004 
Nouvelle-Zélande 10/112004 
Ouzbékistan 05/01/2005 
Pays-Bas 26/11/2004 
Pologne  
Portugal  
République tchèque  
Roumanie 20/10/2004 
Royaume-Uni 10/09/2004 
Russie  
Serbie-Monténégro  
Slovaquie 07/01/2005 
Slovénie  
Suède 09/07/2004 
Suisse 19/07/2004 
Tadjikistan  
Turkménistan 23/03/2004 
Turquie  
Ukraine 14/01/2005 
Mongolie 07/06/2004 
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ANNEXE II -  
ÉTUDE D’IMPACT1 

 
I – Etat du droit existant 

La loi n° 90-604 du 12 juillet 1990 a autorisé l’approbation de 
l’accord portant création de la Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement. 

Le décret n° 91-387 du 23 avril 1991 a porté publication de l’accord 
portant création de la Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement. 

La loi de finances rectificative pour 1990 n° 90-1169 du 29 décembre 
1990, modifiée par la loi de finances rectificatives n° 2002-1576 du 
30 décembre 2002, vise en son article 68 les « pays d’Europe centrale et 
orientale bénéficiaires potentiels des concours de la Banque européenne pour 
la reconstruction et le développement au sens de l’article 8 de l’accord du 29 
mai 1990 portant création de celle-ci », pour lesquels, « dans la limite de 
1.825 milliard d’euros, le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget 
est autorisé à prendre les mesures nécessaires en vue de l’annulation, totale 
ou partielle, ou de la cession de dettes, (…) dans le cadre de 
recommandations adoptées à la réunion de leurs principaux pays 
créanciers. » 

Le décret n° 91-1089 du 16 octobre 1991 porte publication de 
l’accord entre le Gouvernement de la République française et la Banque 
européenne pour la reconstruction et le développement relatif à la mise en 
œuvre d’une coopération d’assistance technique, signé à Paris et à Londres les 
29 juillet et 1er août 1991. 

Le décret n° 93-1346 du 22 décembre 1993 porte publication de 
l’accord entre le Gouvernement de la République française et la Banque 
européenne pour la reconstruction et le développement relatif à la création 
d’un fonds d’assistance technique français auprès de la B.E.R.D., signé à Paris 
le 26 mars 1992. 

II – Modifications à apporter au droit interne 

Le projet de loi autorisant l’approbation de l’amendement à l’accord 
portant création de la Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement ne nécessité pas de modification du droit existant. En effet, 
l’extension des opérations de la Banque à la Mongolie ne modifiera pas les 
relations entre la France et la BERD. 

                                                
1 Texte transmis par le Gouvernement pour l’information des parlementaires. 
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